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NOUVEAU
Oh’m '̂C# q n f f  Homme? 

f n  être doaê des facultés de penser et d’exprimer 
sa pensée;— un être à qtii la nature a enseigné ncm- 
seulement que la ctœsenaüon de l'existence est le

r eoiicr besoin, mais aussi qu’il est utile de résister 
l’oppression, car on souffre de l’oppression, et il est 

naltirel de vouloir ne point souffrir.
Ç urfl ionl /es droits de l'Homme?
Les droits naturels de rhomme sont le libre exer­

cice des facultés qu’il a reçues de la nature esp-i- 
mer notre pens^  est un droit, comme ro/r, penser, 
agir, et ce u’est que par la fraude ou la violence que 
quelques hommes ont pu enlever ce droit à tous les 
autres hommes... — mais l’exercice de nos facul lés, 
réglé par les lois, doit être soumis aux lots.

()u'fs<-ce que la Loi?
IæS lois, 00, en d'autres termes, les réglements de 

la iociVfé, sont les conditions faites et acceptées par 
les hommes pour vivre en société : les lois doivent 
donc être consenties par la Société, car il n’appartient 
qu’à ceux qui s’associent de régler les conditions de 
leur asarcialion. —Lorsque Vmi ébblil le micie social, 
l’opposition du plus petit iiombrc ne rend pas nul le 
contrat : elle empêche seulement que ce petit nombre 
y soit compris ; mais quand la volonté du plus grand 
nombre a ttutiitié l’Eiai, le consentement est dans la 
résidctKe.—Un peuple est toujours le maître de chan­
ger ses lois : il apparUeul toujours aux associés de 
changer les conditions de leur association.

Quesl-eequeles Préjagés?
L’ignorance est la source des préjugés, et les pré- 

j u ^  (aitreüeimeol l'ignorance. Il y a des pn-jugés 
cruels, d’autres ridicules: tous méprisables. — C est 
un cruel préjugé que celui qui fait croire que des 
hommes ne sont plus frères parce qu’ils sont nés dans 
des pays différents, et qu’ils doivent s’entr’égorger 
pour satisfaire aux caprices, à l'aiubilion de ceux qui 
se sont proclamés leurs maîtres. — En France (p.ays 
de* lumières, dit-on), il n y a pas un siècle on osait 
à peine exprimer que l’enfaui d’un diitfounier nais­
sait doué d’une nature égale à celle de l'enfant d’un 
seigneur ; — ils naissent donc également partagés par 
la nature... Maisles préjugés et i'éJucaliondes cours, 
qtii corromponl même la nalun.*, ont bientôt fait de 
celle du jietit seigneur une nature inférieure à celle 
du petit chiffomiier.

Q u'fsl-ct qu'un Conquérant?
Celui qui s’occupe plutôt à agrandir son pays qu’à 

le rendre heureux ; il porte la désolation, la misère 
chex les autres nations, et sacrifie à son amour-pro­
pre, à ses caprices, des milliers d hommes. — Si l’on 
considère les conquêtes comme devant procurer plus 
de bien-être àunenation, il ne peutêlre procuréqu’en 
le volant à d'autres nations.—Uu voleur ne demande 
que la b-.urse ou la vie ; un conquérant demande la 
bourse ei lavie : les lauriers sont'losiiiiés aux grands 
conquérants: l’échafauJ aux petits voleurs.

La Fraternilé ordonne que l’on assiste son pro­
chain. et non qu’on le spolie : un homme ne devant 
rien dêrob“r a son prochain, une nation ne doit rien 
dérober à mic autre nation.— Oiacun devant assis­
tance à tous les opprimés, une nation doit assistance 
à toutes les nations <>ppriim«s.—Ce devoir est sacré.
__L’homme qui ne va pas au secours c!e ses frères
qu'oD dépouille, qu’un assassiite. n’est-il pas un lâ­
che?— La nation qui laisse dépuuüler, assassiner ^  
sœurs, ne pratique poiul la fraternité : — elle est in­
digne de la liberté, — elle est l'esclave de sa lâ­
cheté.

Quest-re que la Liberle?
La Liberté naturelli est le pou( oir qui appartient à 

l'homme d’exercer â son gré toutes ses facultés ; mais, 
pour vivre en Société, les droits que nous donne la 
nature ont dû être réglés par la Société : ce sont ces 
droits qui constituent nos libertés. — La Liberté io- 
eiale c'est le le libre exercice Je nos droin régli's pur 
la Sociéif. — Le cri de : l ire la liberté! suppose la 
présence ou le souvenir récent du despotisme.

(}a'ett-te que la Société?
Bne association qui établit entre les associés une 

galité qui fait qu’ils s’engagent tous, sous les mêmes 
conditions, à remplir tes mêmes deroirs afin d e j« n r 
des mêmes droits.—Co que l’homme perd par l’état île 
société, c’est sa liberté naturelle cl un droit illimité à 
tout ce qui le lente et qu’il |>eut atteindre ce qu’il 
gagne, c’est la sûreté de sa persotme et de ce qu'il poj- 
«Me légàimejnent.— lA  liberté naturelle n’a de bonies 
*̂ 10 les forces de l’individu ; la liberté dans l’état de 

été est assurée par tous en faveur de chacun. — 
- j ,  dans l’étal de société, le plus fort ne peut op-

” ' Le Ptai: AsDait d ĵà publie re CaltfAUpu» e* 1S33 : un 
ftand sombre d'excaiplaim tm tui alurs ditiribue dans 1rs 
ruM dr Paris ou rntojr aux Sucteirs rrpubiicalDc* dc< dé-
karlmmii. Ladisirlbuiionrnrulsiolcitunriit. arbUralrniiPTU
■DicrrvBjpuc : Ir* presses sur lesquelles ou l'inipriniali furent 
saisies, le Ptaa .VvDaà Jet-' dans uo cabaaim de la Coatier- 
lerte, mi» ao secret... puis ensojr* a Saiiiie-Pdiagie..- le 
tout sous prétexte de complut. Mais, pour la rosaute, ii est- 
ee pa» comploter qued’eipliijuer « Peupuoi on préfère la Hé- 
«mique à la Afonarcfiie 1 •
La l‘r.aE AsDKÉ ne lut rendu a la liberté i|ii'apres plu- 

laieurstnuis d’iine rigoureuse déteuiioii pn^eiitive .. aani 
Ifu’oit ail pu fe jstÿer .. (.Vrai'-oaséuleinentTouliisedébar- 
Irasser d'uo incorrigible qui. ehaque jour, roviijrait lui So-
Iciéiés ou faisait distribuer par ses trieurs des milliers d'rcrils 
Irépubliraiiis d uncanliniel"
I EnCu, libre, il publia simuluuénirui et de suite, ui grand 
Inonibre d'écrits,— loas de eaiicieas, — la Uerlaraiion du  
\lHokt de rflamme, les IlESOiaset f«s H«mrs des fMpuili- 
Irainr. la République, etc., «le., publiralious qui le cosdui- 
llrrolquelqurldis desant ULuur d'assises, il est \rai; — mais 
ces uroccs-la, et \iugt-sepl aunes que la./iirecfioiidu Tin- 

16r« lui et injusirmeni. il Ie< gagna tnni.
I Ses pubUrstions.à un, deux ou trois centimes I eiemplairc, 
Maièat toujours ilUlribuéc» a grand nombre • Ls bon ntar- 
*Jté, la bonne inirntiun luppUuitnt au meriir. »

I A i’oeeaiiün trieur public lorsqu'il fallsii aider au eou- 
I rage des rrlêurs contre l’arbitraire de la police, le Pbni 
' AXMÉ est donc une ancienne connaissance... Kl si ses amis 
de la capitale et des départements sculeiii bien encore écou­
ler sa parole. — incofrecti' et point sataoie, — ils retrouve­
ront en lui le vieil ipé.ire drs rierneU prinripesde tafraler- 
t̂ ifé mtctrhllr.

primer le plus faible : tous doireat protection à 
chacun.

Comment n’edf-on pins digne d'élre membre de 
la  Société ?

Le but de la 3<}cicté étant le maiuUen des droits de 
tous par ehanm, celui qui attente à ces droits, ou qui 
se met à la place de tous pour imposer des lois, com­
met le plus grand des crim es—un assassin D’attente 
qu'à l’existence d’un ou de plusipiirs nommes; un 
despote attente à l'e-xistence de la Société entière. — 
Le despote brise lui-même la garantie que la Société 
lui accordait; il faut qu’elle se laisse euchalner... ou 
qu’il périsse.

Qu’esl-ce qu wi Goucernement ?
Lorsque les représentants des intérêts de la nation 

ont décidé qu’une chose devait être exécutée, ils en 
confient l’exécution au pouvoir eTéaiiif, Ce pouvoir, 
qu’il soit confié à plusieurs personnes ou à une seule, 
ou le nomme goucernement, parce qu’il est chargé de 
goucerner seluii les ordres qu’il reçoit de la nation. — 
Le ÿoMi'eJTieMr (ou les gouverneurs) a donc pour fonc­
tion d’appliquer la volonté générale, gui est la toi.— 
La Société salarie ce gotwerneur, ce fonciionnairc 
qu'elle a commis pour faire exécuter la lui— C’est un 
beau mandat que d’être le premier commis d’une 
grande nation ! — Si ce commis remplit bien ses de­
voirs, on le garde; dans le cas contraire, il est ren­
voyé. t e  remroi se fait tout simplement, comme iin 
em'ployeur renvoie un emptoijc qui ne remplit pas son 
devoir.... — Cela se fait drne sans commutions, sans 
coups de fusils.... sans que les associés se tuent entre 
eux pour renvoyer leur commis__ Pour que ce com­
mis (ce gouvernement) convienne à la Société, il huit 
qn’il DC soit que le fidèle exécuteur de sa volonté, et 
qu’il ne se mette pas à sa place.

Qn'est~ee qu'une République?
Un gouvernemant dans lequel chacun est pai faite- 

menf libre en ce qui ne nuit pas aux autres y un gou­
vernement consenti par la majorité de la nation, la 
forme de ee gouvernement étant d’appeler la nation, 
e t ncD une partie de la nation seulement, à délibérer 
sur les lois ou les choses qui lui conviennent.

(^a est-ce qu’une HonurcUie eontlitutinnnelle?
Un roi et une conslitulion.— Si celle coustilulioii a 

été faite par quelques hommes seulement, c’est un 
gouvernement dans lequel quelques hommes sont ]xir- 
fiiitcment libres en ce qui unit aux antres ; car, «ans être 
autorisés par elle, ils font les affaires de toute la So­
ciété : c’est aux dépens de l ’intérêt général qu’ils les 
font presque toujours dans leur intérêt particulier.

Cht’esl-re qu'un Gom ernement absolu ?
Un gouvernement dans lequel un homme (le mo- 

narquej est parfaiiemeni libre ai ce qui nuit à tous les 
antres hommes. Cet homme s’arroge ordinairement le 
droit de faire des lois, et de s’en affranchir hii-mêine : 
Presque tous les rois abs^.lus ont organisé en leur fa­
veur le vol. le viol, le nieuitre, sans être alteinLs par 
les lois qui punissent le nieiirti-e,le viol, le vo l.-Pour 
rendre possible un étal de choses si inonslnwnx. la 
force ii'eùl peut-être pas snfli : l'on s'est aidé de la 
fraude, du tu-oit ilit-in mais toute puis.-:aiice venant 
de Dieu, toute maladie en vient aussi. Fst-ce à dire 
qu'il soit défeudu d’appek-r le médevin ? Qu'un bri­
gand me surprenne au coin d’un bois, non seulement 
I faut par force la bourse ou la vie. mais quand je 
Jouirais la sousii-aire, suis-je eu conscience obligé de 
^adonner? Car enfin le pistolet qu’il tient est aussi 
une puissance : convenons donc que force ne fait pas
loi.

Quelle différence y  n-t-il entre un goucernement 
monarchique absolu et m  goucernement ré­
publicain ?

Dans un gouvernement monarchique absolu, la na­
tion n’est lien qu’un troupeau dont un seul homme 
a’esl rendu le maître ;—dans un gouvernement répu­
blicain lin g ad" antre tnttiui que la loi, et l'oii ne dé­
core pas du nom de loi la volonté d'un seul on de 
queliptcs-wis, mai? de la majorité des citoyens. — Un 
défaut essentiel et inévilabie, qui mettra toujours le 
gouvernement monarchH)ue mi-dcssons du républi­
cain, est que dans celui-ci l’opinion publique n’élève 
presque jamais aux premières places qui-des I.oinmes 
éclain'S et capables, qui 1ns remplissent aveclionueur : 
au lieu que ceux qui parviennent dans les nionarchiijs 
BG sont le plus souvent que de |>etils brouillons, de 
petits fripons, de petits intrigants, à qui les petits la­
tents, qui font dans tes cours parvenir aux grandes 
places, ne servent qu’à montrer au public leur ineptie 
amsilôl qu’ils y sont parvenus. l4i Peuple se troiii) e 
bien iDoin* sur ce choix que le Prince. Et un homme 
î ’un vrai mérite fsl pre.sque aussi rare dons un raii.ii- 
tère qu'un sot à la tête d’un gouvoriinim nt républinain. 
Aussi, quand par quelque lieur<‘U\ ba<ard un de ces 
hommes, né pour gouvona-r, jirend le limon des af- 
feires dans une monarchie prewpie abîmée par cos las 
de julis réÿsscurs, on est tout surpris di-s ressources 
iju'il trouve, et cela fait époque dans un pa^s. 

Qa'esl-ee que la PropnV/f /
Lorsqu’une ou plusieurs personnes u’usiirperoul 

pliH la place delà Sociéiê, la Société exi-tora enliu : 
file fera ses riglemtuts, ses lois-, elle dira les Dtvoias 
et les DüoiTS de chacun. Les oevoms détcrmlnvroiit 
comment on peut acquérir; — tes dboits donneront 
lii sûreic de la chose acquise.

Sous la Monarchie, ceux qui s’arrogent le plus do

Î 60 TS sont ceux qui, toujours, runiplissciil le moins
L- DêVOlRS.
E.vemples monarchûiues ;
« Une princesse fait un enfai.l ; cet enfant est en-

d core à la mamelle ; on le crée colonel, général......
 ̂ __Quels DEVoins ce t enfant a -t- i!  accomplis? —

a Aucuns. — On vole donc pour lui le d r o it  qu’avait 
d im ancien soldat d’être colonul ou général. » C'esl 
parfailomeot indigne, injuste, ridicule.

Exemples réptil'Ucaius : 
i <1 Iæ premier commis de la République— et un

r.

» autre citoyen quelconque — ont chacun un enfant, 
n Ces deux petits êtres, également protégés p.ar la 
» Société, deviennent des hommes ; l’un fait bien, 
s l’autre fait mal... U  Société punit celui qui est 
» nuisible ; elle récompense celui qui est utile. » — 
C’est juste, parfaitement juste.

.  Mon voisin travaille : c’est son devoir ;-^il reçoit 
a sa paye : c’esl son d r o it . — La Société lui doit la 
« sûreté de la possessio-i de ce qu’il a gagné. ^

« Je ne veux pas travailler, moi... La Société ne
» me doit rien......absolument rieu.— Si j’eusse Ira-
» vailié également comme mon voisin, j'aur.ais cÿfl/e- 
» ment comme lui : — ainsi le veut 1 î ’ÿuiût’ répu- 
N bticainc. n

Ceux qui crient contre Vègal'ué se Ironipeul, — ou 
veulent continuer à tromper les autres.

Qu'esl-ce que l'Impôt?
La Société doit payer ses commis, pourvoir à l’en­

tretien des villes, des roules, etc. ('.es dépenses sont 
faites dans l’ittéirt de tous : il est juste que cliacim y 
contribue proportionnellement, progressivement selon 
ses forces.—Vouloir faire peser sur un être quelcon­
que au-delà de ses forces, c’esl tyrannique, arbitraire, 
—Cela arrive toujours pourtant: un homme qui a 
100,000 francs de rentes, bien hypothéquées (rentes 
qui ne payent aucun imiwt), paye àO centimes d’im- 
pôt pour un kilo du sel ; — une femme, une ini*re 
dont on a pris les fils pour en faire des soldats , — 
celle ouvrière, celte mère de famille, qui gagne 
50 centimes par jour quand elle peut avoir de l’ou­
vrage,— eh bien ! elle paye, elle aussi, autant que 
le millionnaire, àO centimes d’impôt pour le kilo de 
sel. — C’est révoltant !

Quand riiisurrection est-elle imrfrt otr?
foutes les fois que VJ-'tat n'est que U roi (monar­

chie absolue), - o u  qaol'Kiai n’est qu une nmuirchte 
oniêe d’une eonslifutim imposée, — ou même que 
rEtal n’est quime monarchie quelconque... — car le 
vrai munarque c’est la Nation, — toujours la Nation, 
qui n’ii pas le droit il’ubdiipicr : — une Naüon, pas 
plus qu'un homme, n'a le droit d’abdiquer sa liberté 
ou de SC vendre... — Liifiii, lorsque I Etat n est pas 
lamitjoritc des ciioyciis, l'insurreclioil est pour fow 
etpour rhaeun le plus sacré des droits et le plus in­
dispensable des devoirs.

Pourquoi ne doil-onpus am er lu  .l/oïKirc/iie’/

Parce ciuo dans ce gouvernement tons les citoyens 
déiiondeiUdii caprice d’un seul lioinnie. _ Cet honime 
(le monarque) vous fait payer des impôts que vous 
n’avez pas consentis... Si vous ne pouvez tes pajer, 
il fait vendre vos meublesL. Ce qui a rendu misé- 
rallies uûe fonlG d’iiulividus, le rend nclic, lui... r.t, 
riche à vos déjiens. il se fait des créatures, des cour­
tisans plus mist’rables encore que les nombreux va­
lets qu’il nourrit de vosdépouilles:... puis, après 
avoirpris votre argent, il prend vos frères, en forme 
une armée... et si vous voulez vous réunir pour dis­
cuter les améliorations que vous aurez à implorer de 
sa pitié, — oh! alors. Peuple, lu ii’os plus qu un rc- 

. — |.a lui inonarchiquea dit : n Paye, paye 
l’impôt, ne le discute pas; — paye, ne l'associes pa-, 
ne te réunis pas... mais paye...» Kl si lu teen es , 
^e□nle, quu.c’esl étrange, injuste, le inoiiarque le 
faitriisiller parles frères, — par tes freres-soldals 
nii’il exploite comme loi. — fusiller avec des fusil» 
achetés avec l'argent qu'il l'a volé!..— El c est bien 
vn i cela — cela, quiest écrit eu lettres de sang sur 
tous'tes pavés de Paris.— cela, qui est prescrit dans 
les Codes despotiques cl sanglants Je tous tes tyrans 
du monde?

Pourquoi doil-on aimer la République ?
Parce que dans une République les citoyens dé­

pendant d’eux-mêmes et non d'un seul linmiiie: les
rffnu’riCl les'tboi'w sont égaux pour tous. Il n y a pas 
de privilège de naissance ou de fortune : 1 ouvrier 
capable, lioimèic, qui mérite la confiance des autres 
ck'iicns, peut donc être nommé par eux à toutes les 
fuiictious. tandis qu'avec la monarchie il n’est bon

3u’à payer les impôts comme contribuable, et l’impôt 
u sang comme soldat... Enfin, la Répiibli(|ue est la 

seule forme gouvernementale qui pcrmelle i’applica- 
üon des belles maximes de liberté, de fraternilé et 
d’égalité :

__Uc Liberté, puisque personne ne peut hüremem
vous nuire ;

—De Ercuernàè, afin de jouir de cet immense avan­
tage : » Que chacun soit le frère de tous, et 
que tous soient 1rs frères de rhaeun ; »

— D'Egalité, tous les droits étant égaux, on ne 
plus se distinguer que par le mérite et la 
vertu.

Quel gom ernetneul les amis de l’ordre el de la 
liberlc doicenl-ilspi rferer?

Celui qui est le moins exposé aux révolutions.— 
Aucun lie l’est davantage que les monarchies. — En 
voici la preuve : Sou.s là monarchie, comment la Na­
tion ptul-èlle paisiblement renvoyer un roi qui avilit 
te pays, un roi cruel, spoliateur?..— -.ni direz-vous ; 
a Ya-l’en ? — .Mais, violateur de la lui monarchique 
qu’a faite le monarque pour se déclarer inviolable, 
vous f cruz orrélé, condamné au dernier supplice. —-  
Vous ferez une révolution : soit! — Et ce ne sera, si 
vous réussis-sez, qu'après avoir longtemps souffert... 
Vous faites donc une révolution; mais alors que de 
désordres dans l’organisation sociale! Le rentier voit 
baisser la rente; — le b .iiliquicr ne vend plus, ne 
peut payer le propriétaire ; — le r.>bric.v i. •, . 
peut plus occuper les ouvrier.'. u“‘ '■ ^
dc-s millions de citoyens souiïrent, partout •' v a m ^  
aise, inquiétude, désolai on... Et tou ce a. a 
d'un homme, d’vmstui homme, — du roi, — de e t 
commis que la Nation salarie et qu elle ne peut ren- 
voyersansrévoluLion! »

N'est-ce pas cela sous la monarchie? — Oui.
Avec la République point de ces désordes, ni de

•n

sang versé, ou de misère publique lorsque la Nation 
change de premier commis.

Aux États-Unis, par exemple,depuis rétablissement 
de la fonne républicaine ( depuis 70 ans ! ), il y a eu 
une dizaine de Présidents... .\-t-on jamais fait une 
révoluliou pour l'un d’eux ? — Non !

Et ces Etats républicains sont calmes, prospères 
avec la paix républicaine.

Au lieu qu’en France, avec la Monarchie il n’y a 
pas la moindre assurance de tranquillité : le caprice 
(lu monarque peut, à chaque instant, porter le trou­
ble dans la Société. I.a grande voix de la majorité du 
Peuple ne pouvant se faire entendre, les factions se 
forment... Les émeutes, la guerre civile sont à crain­
dre de tous côtés : qu’elles descendent du trône, ou 
qu’elles s'élèvent du sein des minorités populaires !

Il en sera toujours ainsi lorsqu’un roi— un gourer- 
nemeiit quelconque — se sera mis à la place de la So­
ciété.

La Monarchie c’est donc toujours la guerre — la 
plus stupide do lotîtes ; se faire tuer pour un roi... en 
faveur d'un autre roi.... Se battre pour changer de 
maître !

La République c’est la paix entre les citoyens, l'a.?- 
sociation réglée par les associes, ie règne de la volooté 
générale et non celui d’uii seul homme.

Quelques gens disent; « Les Français ne sont pas 
assez sages pour être en République! ■ — Stupides 
paroles, que les intérêts des maîtres ont jetées à l'i­
gnorance des esclaves !

Comment, Français ! quinze siècles de monarchie 
vous auraient assez abrutispour vous rendre inférieurs 
à ces Américains républicains d’un demi-siècle?

France ! le Ciel aurait donc pour toujours refusé au 
cœur de tc-s Fils toute étincelle divine ! Ton âme serait 
donc de boue, tle glace, qti’elle ne tressaillirait 
point auxsubliinesaccenls des pensées généreuses!.... 
Tu serais donc à jamais maudite par ces deux gar­
diennes de l’honneur cl de la dignité des Nations, 
rUéroique Liberté, la sainte Fraternité !

Non ! les Fils, ô France ! doivent au .Monde l'exem­
ple de la Liberté, de !a Fraternité.

Français !—frères de tous les hommes!—que votre 
Mère, la sainte Pairie, soit respectée par tous lea 
hommes !

France. —sœur des Nations libres, sœur et libéra­
trice des Nations opprimées !—sois bénie des Nations 
lus sœurs!

Qu est-ce que lu Religion.' ~  ” '  ”
....... — Nous ne comprenons pas comment nous

existons. Aussitôt que nous voulons expliquer la Na­
ture, tout est ténèbres, mystères pour nous......—
Notre Pensée ne peut nous révéler la création; mais 
n’est-el!e pas là, notre Pensée, qui nous crie : « Point 
d’œuvre sans ouvrier, de créattne sans créateur! »

L'Univers existe : donc il y a un Créateur.

Beaucoup sont venus dire conmient on doit adorer 
le Créateur; — mais, entre tous, voyez, cherchez quel

abattre les idoles san-est celui qui est venu 
giiiiiaircs, — affranchir 
tes tyrannies, w u.rr te 

la Religion L IH lT i

religion sainte, sublime, 
e — que les hommes, 
reconnaissent lousfrères 
unit ne sc dissout pas, 
parole, la vie duSauvc'iif 
rois et les aristocrates 
toujours : — a C « I «n
crucifièrent......— Les
élevèrent celle Croix

l’Huinaniié de toutes 
Monde,— révéler enfin 
É6AUTÉ I de l'homme.
véritable, qui enseigne 
enfantsdumême Dieu.se 
et que la société qui tes 
mèmeàla mort, u — La
disaient cela......Et les
crièrent— alors comme 
pei-tia-bateiir’... > Ils le 
trônes puissants d'alors 
d’jgnonoinie : la Croix est

debout, puissante; les trônes sont renversés dans 
l’ignominie. C’est que, sur la Croix, le sang du Christ 
avait laissé empreints ces trois mots, — le dernier mot 
de rihimauité, — Liberté, Égalité, i*Vn/erm’lé !

Ceux donc qui ne pratiquent pas la Liberté, l’Éga­
lité, la Fraternilé, sont hors des voie.s de rilumanité,
hors des voies du Seipeur......— Dieu n’est pas en
leur âme à ceux-là : — Us n'ont poiiu de religion !

n x  DD CATECHISME,

Paris, ISIS.
Amis, nous avons enfin conquis la forme gotteemc- 

mrntide qui, seule, puisse fteniiettre l'application de ce 
qui est juste.

.Soiisavonsrioslrumenl.... soyons bonsouvners.... 
l'insirnmcni c’esl la Révolution ; ne le laissons pas 
inoccupé, soyons réi-olutioimaires •• coiiiinuonsl œuvre 
du Christ : Dieu, qui est ju.^te, est av ec nous — avec
nous qui ne voulons que ce qui est juste.

Ciiminc le Chri-st elles apôtres eiiseipons la fra­
ternilé : l’enseigner c’esl la pratiquer.

Secourons nos frères......Et lorsque Dieu nous don­
nera celle grande, belle, sainte mission d’affranchir 
les nations opprimées, notre conquête à nous sera la 
sainte alliance tirs peuples. .

Les rois, par la guerre fon t des esclaves : — les 
Républicains f o u t  de? peuples libres;

AlULiS. VV**“/**- • A
litour;  ̂ ^
IMlîs, Roupies ! sur vos places publiques, — lonqrtc 

vous aurez des pbices publiques a vous, — nous plan­
terons, pour vous et avec vous, le drapeau des 
nations libres, — le vôlre, le nôtre,,— un seul (t 
même drai«au, celui de la Liberté, YEgaillé, la Fra­
ternité !

Ayuntamiento de Madrid
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LA MARSEILLAISE.

-  -n
*>

Alioo*, ealaots de ta patrie,
Le jour de gfoirt est arrlfé !
CoDire oocu delà tynonle,
I/éteodard sanglant est levé. (6is.)
Entendez-vous, dans ces campagnes,
Mugir ces féroces st^dats?
Ils nennent jusque dans to.« bras 
Egorger vos fils, vos compagnes 1 

Aux armes, citoyens! formez vos bataillons I 
.Mareboos, mareboDs, qu'un sang impur abreuve loi sillons.

Que veut cette borde d'esclaves,
De traîtres, de rois conjurés}
Ponr qui ces IgnoUes entraves,
Ces fers dés long-temps préparés! 'l«a.)
Franrois, pour nous, ah ! qnel outrage !
Quels transports il doit exciter!
C'est nous qu'on ose méditer 
De rendre à l'amiqne esclavage !

Aux amies, dioyens, etc.
Quoi ! des cohortes étrangères 
Feraient la loi dans nos foyers!
Qnoi 1 ces phalanges mercenaires 
Terrasseraient nos fiers gueniers! bi's.)
Crand Oien ! par des mains encbaluées,
Nos fronts sous le joug se pioiraienl !
De vils despotes deviendraient 
Les maîtres de nos destinées !

Aux armes, citoyens, etc.
Tremblez, tyrans, et vous perfides,
L'opprobre de tous les parti»!
Tremblez! vos projets parricides 
A oût eulin recevoir leur prix ! ,bi*.)
Tout est soldat pour vous combattre ;
S'ils tombent, nos jeunes liéros,
La terre en produit de nouveaux 
Contre vous tout prêts à se battre.

Aux armes, citoyens, etc.
Français, en guerriers magnanimes,
IVriez ou retenez vos coups;
Epargnez ces tristes victimes 
A regret s'armant contre nous: (bi't.J 
Mab CPS despotes sanguinaires,
-Mab les complices de llouilié.
Tous ces tigres qui sans pillé 
Décbirem le sein de leurs mères...!

Aux armes, citoyens, etc.
Auoez sAcné de la pairie,
Couduis, soutiens nos bras vengeurs ;
Liberté, liberté ebérie.
Combats avec les défeoseurs : ,'&<«.)
Sous nosdrapeauxque la Victoire 
Accoure à les mules accents :
Que les enuemis expirants 
Volent Ion iriompbe et notre gloire !

Aux armes, cilovens, eic.
COl’ZLCI DES E.XFAVTS.

Nous enircron.v dans la carrii-re 
Quand nos alliés n'y seront plus:
-Nous y trouverous leur |>oussière 
F.i la trace de leurs veriusl (b/«.)
Uiea Bioin» jalo^de leur survivre 

Ue partager leur cercueil,
S'ou.s aurons le sublime orgueil 
De les veoger ou de les suivre.

Aux armes, citoyens ! foriuez vos bataillons I
Marebez, marcliez, qu'uu sang impur abreuve nos sillons.

itoiGZT t t  lT islc,

LE CHANT DU DÉPART.
L'.X KCPtésZ.XTAXI OC P E rZ L t.

La VIrloire, çn chanlani, nous ouvre la barrière ;
La Liberté guide uos pas;

Et du Nord au Midi, la trompette guerrière 
A sonné l'beure des combats.
Tremblez, cnnemb de la France,
Rois ivres de sang et d'orgueil!
Le peuple souverain s'avance;
Tyrans, descendez au cerrueU.
La Itépiiblbjue nous appelle ;
.SerboQs vaincre, ou saclious périr :
En Français doit vivre pour elle ; 
l*our elle, un Franeab doit mourir.

CUCCCB DES GCERflIEfiS.

La République, etc.
C.>£ HÈRE DE F.VMILLE.

De DOS yeux maternels na craignez point les larmes ;
Loin de nous de Uches donleors !

Nous devons Iriomplier, quand vous prenet ks armes : 
C'est aux rois a verser des pleurs,
Noua vous avons donné la vie :
Guerriers, elle u'esi plusi vous ;
Tous vos jours sont à la pairie;
Elle est votre mère avant nom.

CaO RlR  DES UlRES DE FA M ILU , 

République vous appelle, etc.
DEUX VIEILLARDS.

Que le fer paternel arme la main des iN-ava;
Songez à nous au champ de .Mars :

Consacrez daus le sang des rois et des esclaves 
Le fer béni |iar vus vieillards;
Et, rapportant sous la chaumière 
Des blessures et des vertus.
Venez fermer notre paupière 
Quaud les ij raos ne seront plus.

CHGEFR DES VIEILLARDS.

La République vous appelle, etc.
C.X E5 FA.XT.

1* «>us lait envie;
, ,  *unl morts, mais iis ont vaincu, 
ce uebe accablé d’an» n'a point connu la v|e • 

vui meurt pour le {>cuple a vécu.
vaillants, nous lesommes: 

Goidez-Dous contre les lyraus!
Républtcainssoul des hommes;

Les esclaves sont des enânls.

CHOEtR DES EXFASTS,

La République nous appelle, etc.

CSE éPQCSE.

Partez, valilanU époux, les combats snm ■».
Parlez, modèles des guerrier.' ““  **‘” 5 

Nous cueillerons des fioiirs pour en ceindre vos télés 
Nos mains tresseront vos lauriers. ‘
Et si le temple de Mémoire 
.S'ouvrait i  vos mânes valnqoeiirs.
Nos lois chanteront votre ̂ i re ,
El nos flancs portent vos vengeurs.

C lK ei'B  DES i ro i 'S E s .  
l a  République vous appelle, etc.

CSE «C.XE FILLE.
Et nous, srrurs des héros. Dous qui de l'bvménée 

Igimrous les aimables noeuds, 
pour s'unir un Joar i  notre destinée.
Les citoyeus forment des vreux,
Qu'ils revicnneDl dans nos murailles,
Uc:iii\ de gloire et de liberté.
Et que leur sang, dans les l’atailles.
Ait routé pour l'égalüé.

CBOEl'R DES JEOES FILLES.
La République vous appelle, etc.

TROIS CCERniEftS.

Sur ce fer, devant Dieu, noos jurmu i  nos pères, 
A DOS épouses, a nos sœurs,

A nos rc|>réseuiants, à nos Dis, i  nos mères, 
D'anéaniirnos oppresseurs!
En tous lieux, dans la miii profonde 
l’Iongeant l'infitme royauté,
Les Français doooeront au monde 
Et ia paix cl la liberté.

CHCeCR cixfRAL.
La République nous appelle, etc.

M.-J. CfléxiCR.

LA VERSAILLAISE.
Quels accents! ouels transports! partout la gaîté brille: 
l.a France est-elle donc une seule famille?
Aux lieux même ou le» rois éialaienl leur fierté.

On célèbre la liberté. (bis.)
Esi-ce une illiisiou? suis-je au siècle de Rliée?
J'eDlcnds chanter parioiil d'une voix assurée :
Nous ne reconnaissons, en déiosiaul les rois,
Qne l'amour des vertus et l'empire des lois.
Quel spectacle enchanteur! au nom de la patrie,
Tont s'anime, tout prend une nouvelle vie;
Le vieillard semble encor, par »a vivacité,

Renaître pour la liberté. ■bit.)
Et reniant, accusant la faiblesse de l'ûgc,
S’irrite d’étre jeune, et cbanic avec courage :
Nous ne reconnalssonv. en dék-siaui les r<^,
Que l'amour des vertus et l'empire des kûs.
Enfanls, guerriers, vieillards, éponsea. lilles, mères.
Le ridie citoyen, l'Uabilant des cliaiiinièrcs,
Tous Jurent, réunis par la rralcmité.

De mourir pour ta liberté. (bis.)
En chassant lesTarquins. Itrulus ne vit que Rome : 
IHiur réformer le monde, insiruiis par ce grand homme. 
Ne reconnaissons plus, eu détestant les rots.
Que l’amour des vertu» et l'empire des lois.
Jadis d'un oppresseur l'injuste Ivrannie 
Assouvissait sur nous sa ruruir impunie;
Kl l'homme vertueux, dvus la cjpiivilé.

Soupirait pour lu liberlé. (bis)
Mainleiiaiii riiuimoe juste a lirlsé ses entraves; 
l.es Français, indignés de s'elrc vus esclaves,
.Ne recoimaiisHil plus, en déletLint les rois,
Que l'amour des venus cl l'viiqiire des loi».
l’cuptesqui gémissez sous un joug tyrannique.
Venez voir le François lisa fétecivuiue :
Comparez vos lerreurs à la sérénité 

Des enraiiis de la liberté. |bU.)
Comparez b vus fers ces guirlandes légères
(.me porte en s'oiubrassjnt tout uu peuple de frères ;
X ous me rccoaiialirez, eu üéiesianl les rois.
Que l’amour des vertus et l'empire des lois.

HYMNE A LA LIBERTÉ
ET A L'ÉGALITÉ.

Drésent des cionx, auguste liberté,
Viens épanriier te» bienfaiis sur la France,
El qu'avec loi la douce égalité 
Fasse de nous une faïuille immense.
Peuples, cralgmez d’abuser de vos droits :
Que la loi seule en dirige l'usagc;
Car, l'Insensé qui viole les lois 
Est un lyrao qui court èl'eKlavsge.
La liberlé u’esi donc que dans la lui ;
La loi, de tous U voloulé suprême.
C'est mou ouvrage, elle est faite par moi ;
Isoumis aux lois, j'obéis à moi-méme.
L'égalité, la lialancc i  la main, 
l’èse nos di'ollscivils cl politiques ;
Elle réfund sur chaque ciiuyin 
Elles Ueuioiis et les chargea (inbliques.
Mais vieodra-t-elle Oter à l'onvrier
l,es fruits heureux d’une longue industrie?
Cl le fuyard aura-t-11 le laurier 
Dacltoyeu qui sauva la p;iric?
Non, elle est juste : aux vertnv, aux lalenL*,
Pour nous servir, elle ouvre la carrière;
Elle préfère aux vices opolcnls,
L'Iiumble vertu que couvre la chaumière.
Qu'un magistrat me juge au tribunal.
Des lois en lai j'bonore l'iaterprèle;
Niais hors de U je marche son égal,
Et de la loi le glaive est sur sa léte.
Si vous voulez gardez la liberté.
Français, prenez des mœurs républicaines : 
Respect aux lois, droiiure, probité.
Faites un choix... des vertus ou des cbalnes.

Desrvrest.

LA GAMELLE.
Air: Donvonz fa carmajno/f.

Savez-vous pourquoi, mes amis, 
Nous somme» tous si réjouis?

C'est qu’iin repas n’est bon 
Qu'apprélë sans façon : 
Uangeoosà la gamelle,

Vive le son (bit).
Mangeons è la gamelle.
Vive le son du cliaaJrou.

Point de froideur, point de liauteiir. 
L'aménité fait le bonheur ;

.Non, sans fraternité,
Il n’est point de galté. 
llanneons à la gamelle,

Vi ve le M O ,

Nous faisons fi des bons repa.v,
On y veut rire, on ne peut pas.

Le mets le plus friand.
Dans un vase briEani,
Ne vaut pas la gamelle.

Vive le son, etc.
Vous qui baillez dans vos palais 
Où le plaisir n’emra jamal»,

Pour vivre sans souci,
Il faut venir ici 
Manger à la gamelle.

Vive le son, etc.
Oq s'alTaiblii dans le repos.
Quand on travaille on est dispos.

Que nous sert un grand cœur, 
Sans la mâle vigueur 
Qu'on gagne à la gamelle.

Vive le son, etc.
Une fille i  tempérament
Qui Venise choisir un amant,

Aux faquins du l>on ton.
Préfère un bou Inron 
Qui mange à la gamelle.

Vive le son, etc.
.Savez-vous pourquoi les Uomains.
On subjugué tous les humains? 

Amis, n'en doutez pas.
C'est que ces fiers soldats 
Ntangeaient i  la gamelle.

Vive le son, etc.
1.C8 Carthaginois si lurons.
A Capoue ont fait les caponi.

.‘''ils ont été vaincus.
C’est qu’ils ne daignaient pins 
Manger i  la gamelle.

Vive le son, etc.
Bientôt les brigands couronnés
Mourant de faim, proscrits, bernés, 

Vont envier l'éiat 
l>u plas pauvre soldat 
Qui mange i  la gamelle.

Vive le son, eie
Ail ! s'ils avalent le sous commun,
Tous les peuples n'eu feraient qu'un : 

Ia>Io de s’entr'égorger,
Ite viendraient tons manger 
A la même gamelle.

Vive le son, etc.
AmLs, lei minons ces couplets
Par le serment des bons Français : 

Jurons tous mes amis,
D'éire toujours uuis,
Vive la République!

Vive le son (bis),
Vive la République!
Vive le sou du canou.

CHANT CIVIQUE.
Veillons au salul de l'empire.
Veillons au maintien de nos dndts;
In le despotisme conspire.
Conspirons la perle des rois.

Liberlé, liberté, riue tout mortel te rende Immmage! 
Tyran», tremblez! vous allez expier vos forfaits.

Pluiùt la mort que l'esclavage,
C'est la devise des Français.
Do destin de notre pairie 
Dépend celui de l'anivers;
Si jamais elle est asservie.
Tous les peuples sont dans les fers.

Liberté, liberté, que tout mortel le rende hommageI 
Tyrau», tremUez! vous allez expier vos forlails.

Plutôt la mort que l'esclavage,
C'est la devise des Français.
Enuemis delà lyramiie, 
l'araissez tou», armez vos bras;
Do fond de l'Europe avilie.
Marchez avec nous aux rombais.

Liberté, liberté, que ce nom sacré vous rallie! 
INiursuivons les tyrans, punissons, pnoissons lenrsforfails. 

Nous servons la même patrie.
Les hommes libres sont Français.

D É C L A R . 4T I O N
DES

DROITS DE L ’HOMME E T  DU CITOYEN.

La dédaration des droits est la constitution de tous les
Eeuples : les autres lois sont muables par leur nature, et su- 
orduiiiiées à relie-là. Qu'elle soit sans cesse présente à tous 

les esprits; qu’elle brille à la léte de votre rode public; que 
le premier article de re code soit la garantie formelle de tous 
les droits de Tbouinie; que le second porte que toute loi qui 
les blesse est tyrannique et nulle; qu'elle soit portée en 
pompe dans vos cérémonies publiques; qu'elle frappe les re­
gards du peuple dans toutes ses assemblées, dans tous les 
lieux où résident ses maodalaircs; qu'elle soit écrite sur les 
murs de nos maisons; qu'elle soit la première leçon que les 
pères douDeroni à leurs eufaots.

.\rt. 1". Le but de toute association politique est 
le maintien des droits naturels et imprescriptibles de 
rbomine, et le développement de toutes ses facultés.

Art. 2. Les princi^ux droits de l'homme sont 
ceuxdepiM(rrot''à la coiueivaiwn de l'ejnslence et li  
Uberlé.

Art. 3. Ces droits appartienuent également â tous 
les hommes, quelle que soit la différence de leurs 
forces physiques et morales.

L’égalité des droits estélablie par la nature; la so­
ciété, loin d'y porter atteiole, ne fait que la garaulir 
contre l'abus de la force qui la rend iliusmre.

Art. a. liberté est le pouvoir qui a{^rtiea t k 
l'homme d'exercer à son gré toutes ses facultés; elle a 
la Justice pour règle, les droits d'autrui pour biDrnes, 
la nature poar principe, et la loi pour sauvegarde.

Art. 5. Le droit de s'assembler paisiblement, lo 
droit de manifester ses opinions, soit par la voie de 
la presse, soit de toute autre manière, sont des con­
séquences si nécessaires du principe de la liberté 
de riiomme, que la nécessiié de les énoncer suppose 
ou la présence, ou le souvenir récent du despotisme.

Art. 6. La propriété est le droit qu’a chaque ci­
toyen de jouir eide disposer à son gré de la paiicm de 
btea qui lui est garantie par la loi.

Art. 7. Le droit de propriété est borné comme 
tous les autres par l’obligation de respecter les droits 
d'autrui.

Art. 8. II ne peut préjudicier ni à la sûreté, ni à 
la liberté, ni à l’existence, m‘ h la propriété de nos 
semblables.

Art. 9. Tout trafic qui viole ce principe est essen­
tiellement illicite et immoral.

Art. 10. La société est obligée de pourvoir à la sub­
sistance de toussesmembres, soit en leur procurant 
du travail, soit en assurant les movens d’exister à 
ceux qui sont hors d'état de travailler.

Art. U . Les secours iodispensaMes à celui qu>

manque du nécessaire, sont une dette de celui qui 
pqssMe le superflu. Il apparliral à la loi de déter­
miner la manière demt cette dette doit être acquittée.

Art. 12. Les citoyens dont les revenus n'excèdent 
point ce qui est nécessaire à leur subsistance, sont 
dispensés de contribuer aux dépenses publiques ; les 
autres doivent les supporter progressivement, selon 
l'étendue de leur fortune.

Art. 15. La société doit favoriser de tout son pou­
voir les progrès de la raison poblique, et mettre nns- 
truclion à la portée de tous les citoyens.

Art. 1/i. Le peuple est souverain; le gouvernement 
est son ou v ra^  et sa propriété.

Art. 15. La loi est l’expression libre et solennelle 
de la volonté du peuple.

Art. 16. La loi doit être égale pour tous.
Art. 17. La loi ne peut défendre que ce qui est nui­

sible à la société ; elle ne peut ordouner que ce qui 
lui est uüle. ’

Art. 18. Toute loi qui viole les droits imprescrip­
tibles de I homme est essentiellement injuste et 
lyrauDique; elle n’est point une loi.

Art. 10. Dans tout état libre, la loi doit surtout 
défendre la liberté publique et individuelle contre 
l'autorité de ceux qui gouvernent.

Toute institution qui ne suppose pas le peuple bon 
et le magistrat corruiaible, est vicieuse.

Art. 20. Aucune portion du peuple ne peut exer­
cer la puissance du peuple entier ; mais le vœu qu’elle 
exprmie doit être respecté comme le vœu d'mie por- 
tiondu peuple, qui doit concourir à former la volonté 
générale. Chaque section du souverain assemblé doit 
jouir du droit d’exprimersa volonté avec une entière 
liberté; elle est essenliellcment indénendanle de 
toutes les autorités constituées. et maîtresse de ré­
gler sa police et ses délibérations.

Art. 21. Tous les citoyens sont admissibles h toutes 
les fonctions publiques, sans aucune autre disLmctioii 
que celle des vertus et des taUuts, sans aucun titre 
que la confiance du peuple.

Art. 22. Tous les citoyens ont un droit égal de 
concourir à la numioatioii des mandataires du peuple 
et a la formation de la loi.

Art. 23. Pour que ces droits ne soient point illu­
soires et l’égalité chimérique, la société doit salarier 
les fonctionnaires publics, et faire en sorte que les 
citoyens qui vivent de leur travail puissent assister 
aux assemblées publiques où la loi les appelle sans 
compromettre leur existence ni celle de leur famille.

Art. 2b. Tout citoyen doit obéir religieusement 
aux magistrats et aux agents du gouvernement, lors­
qu'ils soiiiles oiganes ou les exécuteurs de la loi.

Art. 25. Mais tout acte contre la liberté, contre la 
sûreté ou contre la propriété d'un homme, exercé 
par qui que ce soit, môme au uoin de la loi, hors des 
cas déteriinués par elle et de.-; formes qu’elle pres­
crit, est arbitraire et nul; le respect même de la lot 
défend de s’v soumettre ; et si on veut l’exécuter par 
la violence, il est permis de le repousser par la force.

Art. 20. Le droit de présenter des pétitions aux 
duMsitaires de rauloritépubliqiie, appartient à tout 
individu. Ceux à qui elles sont adressées doiveul sta­
tuer sur les points qui en font l’objet, mais elles ne 
peuvent jamais ni en interdire, ni eu restreindre, ai 
en condamner l’cxercico.

Art. 27. La résistance à l’oppression est la consé­
quence des autres droits de l’homme et du citoyen.

Art. 28. il y a oppression contre le corps social, 
lorsqu’un seul de ses membres est opprimé.

Il y a oppression contre chaque membre du corps 
social, lorsque le corps social est opprimé.

Art. 29. Lorsque le gouvernement viole les droits 
du peuple, rinstirrcclion est pour le peuple, et pour 
chaque portion du peuple. le plus sacré des droits et 
le plus iiiüispeiisable des devoirs.

Art. 30. Quand la garantie sociale manque à un 
citoyen, il rentre dans le droit naturel de défendre 
lui-même tous ses droits.

Art. 3 i. Dans l'un et l'autre cas, assojétir à des 
formes égales la résistance à l'oppression, est le der­
nier raffinement de ia tyrannie.

Art. 32. Les fonctions publiques ne peuvmit être 
conridérées comme des distinctions ni comme des 
récompenses, mais comme des devoirs publics.

Art. 33. Les délits des mandataires du petipledoi- 
vent être sévèrement et facilement punis. Nul n’a la 
droit de se prétendre plus inviolable que les autres 
citoyens.

Art. 3 i. Le peuple a le droit de connaître toutes 
les opérations de se.s mandataires ; ils doivent lut 
rendre un compte fidèle de leur gestion, et subir son 
jugement avec respect.

Art. 35. Les hommes de tous les pays sont fri-res, 
e lles  différents |>euples doivent s’enlr’aider seloo 
leur pouvoir, comme les citoyens du même état.

Art. 36. Celui qui opprime une seule nation se dé­
clare l’ennemi de toutes.

Art. 37. Ceux qui font la guerre à un peuple pour 
arrêter les p n « r ^  de la liberté et anéantir les droits 
de Ibomme, doivent être poursuivis partout, noi 
comme des ennemis ordinaires, mais comme des as­
sassins et comme des brigands rebelles.

Art. 38. Les rois, les aristocrates, les tvrans 
quels qu’ils soient, sont des esclaves révoltés contre 
le souverain de la terre, qui esl le genre humain, et 
contre le législateur de l'univers, qui est la nature.
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